
 
LA FIN PROGRAMMEE DES POLE APPUI … 

 
 
Dans le cadre des  restructurations en cours (regroupement et/ou fermeture d’agences, mobilité forcée …), 
les pôles appui font désormais partie des préoccupations organisationnelles de la direction. 
En effet le projet « REPERE » qui définit les principes d’organisation du réseau de production Pôle Emploi   
prévoit que le « directeur d’agence peut décider de dédier un ou plusieurs agents à tout ou partie des 
activités suivantes : gestion du temps de travail et des congés, logistique de proximité, gestion du courrier, 
secrétariat de l’ELD, archivage… »  
 
En parallèle la politique de la direction est de mettre en place des plateformes destinées à effectuer les 
activités traitées auparavant par les PAG. 
Soulignons qu’à aucun endroit dans le projet REPERE le terme « pôle appui » n’est utilisé… 
La direction parle de  « pôle D’appui » …  Ce qui n’est pas la même chose… 
 
 
POUR NOUS RASSURER LA DIRECTION MENT  SCIEMMENT PAR UN TOUR DE PASSE-
PASSE SEMANTIQUE… 
 
Dans un mail adressé aux dapes de son territoire, la DT 94 Ouest annonce la couleur plus clairement: 
 
«voici ce que nous attendons de votre part sans en référer aux intéressés ni à qui que ce soit : nous dire si 
votre, vos agent(s) PAG : sont en capacité d’évoluer vers le métier de conseiller, s’ils le souhaitent, s’ils 
ne le souhaitent pas, s’ils sont mobiles géographiquement ou si vous pensez qu’ils n’accepteraient pas 
d’aller travailler en plateforme à Noisy. »…. 
 

 
 

SOYEZ VIGILANTS, 
 
 

N’HESITEZ PAS A INTERPELLER VOS DAPES 
 
 
 

ET A NOUS ALERTER !!! 
 

                         Paris le 31/05/2011 
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